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      Nos conseils de prévention répondront à certaines de vos interrogations
    Ces fiches vous permettront de sécuriser adéquatement votre milieu de vie et celui de votre entourage.

Consultez ces conseils de prévention, ils pourraient vous sauver la vie !


  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Avertisseur de fumée      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Nous ne le répéterons jamais assez : un avertisseur de fumée en bon état peut faire la différence entre la vie et la mort. En effet, cet appareil veille sur vous et sur votre famille 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Il est donc important de savoir comment l’entretenir et en prendre soin !

Voici quelques conseils :

	que l’avertisseur soit muni d’une pile longue durée au lithium. Il constitue un choix avantageux. La pile, située dans un compartiment scellé, a une durée de vie de dix ans;
	si un occupant est sourd ou malentendant, il est recommandé d’installer des avertisseurs de fumée qui combinent une lumière stroboscopique ou un avertisseur visuel;
	depuis 2013, dans les constructions neuves, l’avertisseur de fumée doit être relié au système électrique. Il devrait idéalement contenir une pile d’appoint en cas de panne de courant;
	le logo « ULC » du Laboratoire des assureurs du Canada doit apparaître sur l’avertisseur de fumée, indiquant qu’il répond aux normes canadiennes;
	remplacez la pile 2 fois par année lors des changements d’heure ou utilisez, si possible, une pile longue durée comme celle au lithium;
	ne retirez jamais la pile de l'avertisseur et ne le débranchez pas, même s'il se déclenche inutilement. Utilisez plutôt la touche de sourdine de l'appareil; 
	que tout avertisseur de fumée soit remplacé 10 ans après la date de fabrication indiquée sur le boîtier. Si aucune date de fabrication n'est indiquée, l'avertisseur de fumée doit être remplacé sans délai;
	l’avertisseur ne doit pas être peinturé ou camouflé derrière un objet pouvant nuire à son travail.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        BBQ      
      
        
        
      
    
  

  
    
      La cuisine extérieure est de plus en plus populaire et vient avec ses lots de risques. Il faut savoir prendre soin de ses appareils afin de passer une belle saison de BBQ en toute sécurité. 

Voici quelques conseils de base :

	vérifiez l’étanchéité des conduits avec de l’eau savonneuse en début de saison;
	vérifiez l’état général du BBQ car, en plus de ne pas être sécuritaire, la cuisson ne sera pas parfaite ! La flamme doit être bleue;
	vérifiez l’âge de la bonbonne (10 ans). Ne jamais la jeter aux ordures;
	entreposez toujours vos bonbonnes à l’extérieur et à l’abri du soleil; pour le transport en voiture, assurez-vous que la bonbonne soit fermée, debout et stable. Nous vous recommandons de laisser une fenêtre ouverte;
	utilisez toujours dans un endroit aéré afin d'éviter une intoxication au CO;
	laissez 1 mètre entre le BBQ et les structures combustibles, les fenêtres et les portes.

Pour l’allumage 

	Assurez-vous que les commandes de contrôle de gaz sont fermées;
	ouvrez le couvercle du barbecue afin d’évacuer le gaz pouvant s’y être accumulé;
	tournez lentement le robinet de la bonbonne de gaz en position ouverte au maximum;
	ouvrez une des commandes de contrôle de gaz et actionnez l’allumeur intégré ou insérez un briquet à long bec, ou une longue allumette, dans l’orifice près du brûleur associé à la commande de contrôle qui est ouverte;
	si le BBQ ne s’allume pas dans les premières secondes, fermez la bonbonne et la commande et attendez quelques minutes pour laisser ventiler l’appareil. Une trop grande concentration de gaz pourrait causer une explosion;
	ne jamais laisser le BBQ sans surveillance et ne jamais le déplacer lorsqu’en fonction.

Pour la fermeture

Lorsque votre hamburger est à point, fermez la bonbonne en premier pour permettre aux conduits de se vider du gaz. Lorsqu’il n’y a plus de flamme, vous pouvez fermer les commandes et refermer le couvercle.

    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Camping      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Un incendie à l’intérieur ou à l’extérieur de votre VR peut retarder ou ruiner des vacances. Il peut signifier des blessures, des pertes financières et même la mort. 

Les feux de véhicules récréatifs (VR) sont considérés comme étant une des plus fréquentes causes de perte du véhicule. 

Les conseils suivants peuvent vous aider à reconnaître les dangers les plus communs d'incendie de VR et vous protéger contre les blessures et les dommages causés par ces incendies.

	Il est important, avant et après la saison de camping, d’effectuer une inspection mécanique méticuleuse;

	faites toujours affaire avec des professionnels pour les réparations et les ajustements;

	 à votre arrivée, vérifiez que votre pot d’échappement, qui est très chaud, ne touche pas à des herbes hautes ou à d'autres matières combustibles;

	sur la route, fermez votre conduite de gaz propane. Votre frigo est conçu pour garder votre nourriture froide pendant 8 heures sans fonctionner;

	ne laissez jamais votre four, votre BBQ ou votre feu extérieur sans surveillance et ayez un moyen d’extinction sous la main;

	les espaces sont restreints, prenez soin d’éloigner les objets combustibles;

	ayez un avertisseur de fumée ainsi qu'un détecteur de monoxyde de carbone et de gaz fonctionnels en tout temps. N’oubliez pas de remettre des piles neuves à chaque début de saison et testez-les;

	prenez le temps, en arrivant, de vous trouver un point de rassemblement qui sera connu de tous les passagers;

	ayez toujours des extincteurs fonctionnels à la portée de la main et accordez-leurs la même attention qu'à ceux dans votre demeure;

	avant d'allumer un feu à l’extérieur, assurez-vous auprès de la direction du camping et/ou de la SOPFEU qu’aucune interdiction n’est en cours;

	respectez les distances avec les autres véhicules, meubles de jardin et ne brûlez que de la matière non polluante.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Cendres chaudes      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Chaque année, il survient en moyenne 140 incendies de bâtiments causés par un mauvais entreposage des cendres chaudes. Les statistiques révèlent que dans la plupart des cas, le contenant était inapproprié ou l’entreposage était inadéquat. Cette source de chaleur compte parmi les 10 premières sources de chaleur identifiées par les pompiers lors de la recherche des causes et des circonstances des incendies. 

	Videz régulièrement les cendres du foyer;
	jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé et muni d’un couvercle métallique;
	toujours déposer le contenant à l’extérieur sur une surface non combustible, car les cendres dégagent du monoxyde de carbone;
	gardez une distance minimale d’un mètre entre le contenant métallique et les murs de la maison, du garage, du cabanon et de toute autre matière combustible comme une haie ou un abri de toile;
	les cendres devraient reposer dans ce contenant au moins 3 à 7 jours avant d’être jetées dans un autre contenant tels le bac de matières organiques ou la poubelle. À cet effet, consultez également les recommandations de votre municipalité;
	avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, vérifiez que ces dernières sont parfaitement refroidies; Brassez les cendres régulièrement afin de vous assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage;
	pour plus de précautions, conservez les cendres durant toute la saison hivernale et débarrassez-vous-en seulement au printemps. Elles peuvent d’ailleurs servir d’engrais pour le jardin!


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Chauffage au bois      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Il est impératif d’avoir un système de chauffage, que ce soit une thermopompe, un chauffage électrique ou bien à combustion comme l’huile, le gaz ou le bois de chauffage. 

Si vous avez un chauffage au bois, nous allons y porter une attention particulière.

	À l’automne, examinez votre cheminée, à l’aide d’un petit miroir, afin de vous assurer qu’aucun débris n’est venu l’obstruer pendant l’été (nid d’oiseau, pièce détachée, etc.);
	assurez-vous que la maçonnerie et les joints à l’intérieur du foyer sont intacts;
	faites ramoner la cheminée par un professionnel chaque année; 
	si vous utilisez votre appareil de façon régulière, il est recommandé de faire ramoner la cheminée à toutes les cinq cordes de bois brûlées ou à mi-saison;
	assurez-vous que les pierres réfractaires à l’intérieur de votre poêle à bois sont entières et que le joint d’étanchéité de la porte n’est pas fendu ou incomplet;
	assurez-vous qu’aucune rouille ou corrosion n’apparaît sur la cheminée extérieure;
	entreposez les cordes de bois dehors, loin de la maison;
	entrez seulement quelques brassées de bois à la fois. Conservez-les loin du foyer ou du poêle à bois;
	utilisez du bois de qualité et sec. Le bois vert augmente la formation de créosote;
	utilisez des bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement, formant moins de créosote;
	faites brûler peu de bûches à la fois;
	faites entrer assez d’air dans l’appareil à combustion pour que les flammes soient vives, favorisant ainsi une combustion complète et produisant moins de fumée;
	dégagez la zone autour du foyer ou du poêle de tout objet susceptible de gêner le passage;
	assurez-vous que l’air circule librement;
	n’entreposez pas de matériaux inflammables à proximité, comme du papier, de l’essence, des produits chimiques, de la peinture, des chiffons ou des produits de nettoyage.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Déneigement des issues      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Il est important de bien dégager les issues menant à l’extérieur puisqu’un moyen d’évacuation mal entretenu peut engendrer diverses problématiques lors d’une situation d’urgence, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur.

	Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons, votre terrasse et vos fenêtres;
	assurez-vous que les fenêtres sont déneigées et dégelées. Une fenêtre coincée par la glace peut empêcher l’évacuation;
	prévoyez un point de rassemblement accessible en été comme en hiver et visible des pompiers dès leur arrivée;
	faites en sorte que les fenêtres pouvant servir de sorties de secours soient accessibles de l’intérieur pour un jeune enfant, et que celui-ci connaisse la façon de les ouvrir et d’y accéder;
	préparez un plan d’évacuation de votre domicile et exercez-vous à évacuer avec les membres de votre famille afin d'augmenter vos chances de sortir sains et saufs lors d’un incendie;
	à l’intérieur, dégagez chaque accès. Combien de fois avons-nous vu un sapin de Noël, un sofa ou même un meuble télé devant une porte!
	dans une maison unifamiliale, il faut maximum 3 minutes pour évacuer le bâtiment et se diriger au point de rassemblement pour contacter les services d’urgences (9-1-1). Il faut donc que le chemin soit dégagé au maximum.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Électricité      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Les dangers de l’électricité sont partout et ne sont pas à négliger. Un cordon de rallonge surchargé, une installation électrique mal entretenue, et c’est le feu qui vous guette ! Pour vous aider à prévenir les risques d’incendie à la maison, voici quelques conseils :

	Utilisez des cordons de rallonge homologués par un organisme reconnu comme CSA ou ULC. Évitez les cordons trop longs qu’il faudrait enrouler. Le câble risquerait alors de surchauffer et de provoquer un arc électrique;
	faites remplacer les appareillages trop vieux, endommagés ou non conformes;
	remplacez les couvercles protecteurs des boîtes de jonction, des prises électriques et des commutateurs dès qu’ils sont endommagés;
	évitez d’appliquer de la peinture ou tout autre produit sur les installations électriques;
	ne dénudez JAMAIS les fils électriques;
	ne tolérez pas des fils électriques fixés par des clous ou tout autre moyen inadéquat. Utilisez des attaches prévues à cette fin;
	laissez toujours en place le couvercle protecteur du panneau électrique afin d’éviter les risques d’électrisation et d’empêcher la poussière et l’humidité d’endommager les contacts électriques;
	n’appliquez pas de peinture sur le panneau électrique, car elle pourrait prendre feu si un incendie se déclarait;
	si un fusible saute, vérifiez s’il n’y a pas trop d’appareils branchés sur ce circuit. Si c’est le cas, débranchez des appareils;
	si un fusible saute sans raison apparente, ne le remplacez pas par un autre de calibre supérieur; communiquez plutôt avec un maître électricien;
	évitez de remplacer un fusible ou un disjoncteur à la noirceur. Lorsque le plancher est humide évitez de toucher du métal;
	ouvrez l’interrupteur principal (mettre la manette à OFF) avant de remplacer un fusible ou un disjoncteur;
	ne remplacez jamais un fusible par une pièce de monnaie. N’utilisez jamais un bout de broche pour faire fonctionner un disjoncteur. Ce sont les fusibles et les disjoncteurs qui détectent les surcharges et empêchent le câble de prendre feu;
	gardez les cordons de rallonge à la vue. Ne les cachez pas sous les tapis ou derrière les meubles, et ne les faites pas passer à travers un mur ou sous une porte;
	remplacez tout cordon endommagé ou dégageant de la chaleur.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Extincteurs      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Si l’avertisseur de fumée est le moyen le plus efficace pour nous sauver la vie, l’extincteur n’est pas à dédaigner. Il peut s’avérer très utile dans certaines situations. Ne l’utiliser que pour éteindre un début d’incendie et n’oubliez jamais que vous avez 3 minutes pour évacuer votre maison avant que la fumée n’affecte votre santé.

Tous les mois, les extincteurs doivent être soumis à une inspection visuelle.

	Vérifiez s’il est toujours à l’endroit désigné;
	assurez-vous qu’il est bien visible et que son accès est bien dégagé;
	vérifiez que les directives d’utilisation sur la plaque signalétique de l’extincteur sont lisibles;
	vérifiez si l’appareil porte des traces de rouille ou s’il est endommagé, s’il présente des signes de dégradation, de corrosion, de fuite ou encore d’obstruction des diffuseurs. Si vous devez vous en débarrasser: voir plus bas les consignes pour le jeter;
	vérifiez la pression de l’extincteur; l’aiguille doit être dans le vert.

S’il est rechargeable, faites-le remplir :

	tous les six ans

et

	dès qu’il a été utilisé, ne serait-ce que quelques secondes.




Tous les ans, nous vous suggérons de les faire vérifier par une personne qualifiée.

Il est facile de s’y perdre lorsqu’il s’agit de vérifier le travail effectué sur nos extincteurs. Voici quelques trucs :

	AUCUN représentant n’est autorisé par votre municipalité ou votre service de sécurité incendie. S’ils vous disent le contraire, nous vous invitons à faire une plainte;
	il est important de vérifier sur l’étiquette la date à laquelle l’extincteur a été vérifié pour la dernière fois; 
	un extincteur dont la date de fabrication est antérieure à 1984 ne peut plus être rechargé. (la date est habituellement inscrite sous le cylindre);
	un extincteur qui a été rechargé doit obligatoirement avoir un collier de vérification, être intact et avoir la date de l’entretien. Ceci prouve qu’ils ont dû enlever la tête de l’extincteur pour le mettre en place.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Feu de cuisson      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Au Québec, près du tiers des incendies de bâtiments résidentiels débutent dans la cuisine. Ces incendies sont majoritairement causés par des erreurs humaines, des distractions, etc.

Outre les brûlures, de lourdes pertes humaines et matérielles en découlent.

Plusieurs événements malheureux peuvent être évités par de simples gestes préventifs.

	Surveillez toujours les aliments qui cuisent. Utilisez une minuterie;
	ne chauffez jamais d’huile dans un chaudron pour faire de la friture, peu importe le type de chaudron. Utilisez une friteuse thermostatique;
	pour cuire les aliments, utilisez un récipient dont le diamètre est plus grand ou égal à l’élément chauffant sur la cuisinière. Un débordement de nourriture sur l’élément pourrait provoquer un incendie;
	ayez un couvercle à portée de main. Si ce n’est pas celui du récipient, assurez-vous qu’il peut le couvrir en totalité;
	fermez les appareils de cuisson lorsque vous devez quitter la cuisine ou votre domicile;
	ne rangez pas d’objets dans le four ni sur le dessus de la cuisinière;
	gardez un extincteur portatif à portée de main, à quelques mètres de la cuisinière, par exemple à l’entrée de la cuisine, et apprenez à l’utiliser;
	conservez les articles en papier ou en plastique et les tissus loin des éléments chauffants;
	gardez des mitaines de four, en bon état, à portée de main mais à une certaine distance des éléments chauffants;
	nettoyez régulièrement les appareils de cuisson et la hotte de cuisine. Une accumulation de graisse représente un danger d’incendie.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Feux de broussailles      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Avant de penser à brûler des branches, il est favorable de les envoyer dans un écocentre. 

MRC de Bécancour


	Écocentre de Saint-Grégoire
	Écocentre de Saint-Pierre-les-Becquets
	Écocentre de Manseau

En savoir +

MRC de Lotbinière 


	Écocentre à Deschaillons-sur-Saint-Laurent

En savoir +

Permis de brûlage

Un permis de brûlage est requis,  et ce, tout au long de l’année, afin de faire brûler des branches, des planches, pour allumer un feu, etc. 

Pour obtenir un permis de brûlage, vous devez contacter votre Service de sécurité incendie :

	Permis de brûlage pour le SSIRMRCB
	Permis de brûlage pour la ville de Bécancour

Demandez un permis de brûlage, C’EST GRATUIT.

Consignes à suivre pour des feux de broussailles :

Avant le brûlage

	s’assurer d’effectuer la demande de permis de brûlage en avisant les autorités responsables. Il est préférable de demander le permis quelques jours avant la date prévue pour ne pas retarder le brûlage;
	s’assurer de disposer et rassembler ce que l’on veut faire brûler en un tas avant la visite de l’autorité et en obtenir l’approbation;
	disposer les matières à une hauteur maximale selon les normes en vigueur de votre Service de sécurité incendie;
	posséder un équipement de protection incendie sur les lieux du feu tels que extincteur de feu, boyau d’arrosage, chaudière d’eau.

Pendant le brûlage

	ne pas être une nuisance pour les voisins;
	s’assurer que le feu soit, de l’ignition à l’extinction finale, sous la responsabilité d’une personne adulte présente sur les lieux;
	éviter d’allumer le feu lorsque la vitesse du vent excède 20 Km/h (Vent modéré à fort);
	s’assurer de conserver un dégagement minimal de tout élément, combustible ou non, jugé dangereux par l’autorité compétente et conserver un dégagement de 10 mètres de tout bâtiment et de 7,5 mètres pour les feux d’ambiance pour la Ville de Bécancour;
	s’assurer de ne pas brûler de matières dangereuses ou polluantes;
	s’assurer d’avoir un moyen de communication pour signaler toute échappée du feu;
	demeurer sur place en tout temps.

Après le brûlage

	s’assurer de quitter les lieux seulement lorsque le feu est totalement éteint;
	s’assurer d’éteindre complètement le feu si l’adulte responsable doit quitter avant l’extinction totale du feu.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Foyer éthanol      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Les foyers à l'éthanol sont de plus en plus utilisés pour créer une atmosphère chaleureuse, surtout depuis que certaines municipalités interdisent l'installation de nouveaux foyers au bois sur leur territoire. Cependant, il faut se rappeler que ces appareils sont décoratifs et ne doivent pas être utilisés pour chauffer une pièce.

Voici quelques mesures de sécurité à adopter afin de profiter pleinement de votre foyer décoratif en toute sécurité :

	l'éthanol, aussi appelé bioéthanol, est un liquide inflammable et volatil; 
	à température ambiante, il peut produire des vapeurs irritantes et inflammables. Ces vapeurs peuvent former un mélange explosif avec l'air et, en concentration suffisante, elles risquent de s’embraser au contact d’une flamme; 
	choisissez un foyer à l'éthanol qui satisfait aux normes canadiennes; 
	utilisez toujours l'éthanol recommandé par le fabricant du foyer puisque l'appareil a été conçu pour être utilisé avec un type d'éthanol déterminé;
	privilégiez l'utilisation d'un long briquet ou de longues allumettes afin de garder un maximum de distance entre vous et l'appareil lors de l'allumage;
	ne remplissez jamais un brûleur encore chaud. Laissez refroidir l'appareil ou attendez au moins 15 minutes avant de procéder;
	gardez à distance tout article de fumeur ou objet à flamme nue (allumette, chandelle, briquet, etc.);
	entreposez l'éthanol de façon sécuritaire, hors de la portée des enfants et loin de toute source de chaleur.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Gyrophares verts      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Depuis le 1er avril 2021, le Code de la sécurité routière permet aux pompiers du SSIRMRCB et de la Ville de Bécancour de faire usage de gyrophares verts pour identifier leurs véhicules personnels en route vers une situation d’urgence.

Tous les pompiers, à temps partiel ou à temps plein, de même que les pompiers volontaires ont le droit d’utiliser le feu vert clignotant.

Des conseils :

	il s’agit d’un feu de courtoisie, rien ne vous oblige à faire une manœuvre pour laisser passer le véhicule;
	il sert à aviser les autres conducteurs que nous répondons à un appel d’urgence et  demandons leur aide afin de nous rendre le plus rapidement possible sur les lieux;
	tout comme le Code de la sécurité routière le prévoit, à la vue d’un véhicule d’urgence les citoyens peuvent, lorsqu’ils aperçoivent un véhicule présentant le feu vert clignotant, faciliter le passage de ceux-ci en se rangeant vers la droite, en ralentissant ou en immobilisant leur véhicule si nécessaire. Bien entendu, ces manœuvres doivent être effectuées de façon sécuritaire et courtoise.


    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Monoxyde de carbone      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Le monoxyde de carbone (CO) est produit lors d’une combustion incomplète d’un combustible ou d’un carburant tel que l'essence, l’huile, le gaz naturel, le kérosène, le propane, le bois, etc.

Le CO est inodore, incolore, sans saveur et non irritant. Il est impossible pour un être humain d’en détecter la présence.

Il cause des centaines d’intoxications annuellement au Québec, dont environ une quinzaine s’avèrent mortelles.

Les principales sources :

	à l’intérieur d’un endroit non suffisamment ventilé;
	les véhicules, tels que voiture, VTT, tracteur à gazon…;
	les petits moteurs (scie mécanique, débroussailleuse, souffleuse…);
	les appareils de chauffage (bois, huile, gaz…);
	les appareils de cuisine qui fonctionne au gaz (réfrigérateur, cuisinière, barbecue…);

Les symptômes qui accompagnent une exposition au CO :

	FAIBLES : maux de têtes, nausées ou fatigue
	MOYENS : maux de tête, vomissement, étourdissements ou somnolence
	FORTS : faiblesse, évanouissement, coma ou la mort...

L’avertisseur de monoxyde de carbone, qui est le seul moyen de vous avertir,  est un appareil conçu pour mesurer, sur une base continue, la concentration de monoxyde de carbone dans l’air ambiant. Il émet un signal d’alarme avant que ce gaz représente un risque important pour la santé et que les personnes éprouvent des symptômes d’intoxication. Donc si vous avez un appareil de chauffage à combustible solide, liquide ou gazeux, un garage attenant à votre domicile, il est fortement conseillé et obligatoire à Bécancour depuis 2009, d’avoir un détecteur de monoxyde de carbone.

    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Numéro civique      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Bien identifier votre maison

Aujourd’hui, nous vous proposons un petit exercice! 

Sortez à l’extérieur, tout en regardant bien des deux côtés, traversez la rue et dites-moi si votre numéro civique est bien visible. 

	Oui 
	Non 

Maintenant, imaginez-vous répondant à un appel d’urgence, de nuit, dans un camion en mouvement en ayant un œil sur la route… Est-ce plus difficile de le remarquer ?

	Oui
	Non

AIDEZ- NOUS EN IDENTIFIANT CORRECTEMENT VOTRE DEMEURE!

	assurez-vous que votre numéro civique soit assez gros pour être visible de la rue;
	est-il éclairé la nuit? Ou phosphorescent ?
	n’accrochez pas de décorations par-dessus, même si c’est seulement pour quelques jours;
	si votre résidence est éloignée de la voie carrossable, installez votre numéro civique près de votre entrée;
	entretenez votre affiche régulièrement afin que le numéro demeure visible;
	pour la boîte aux lettres, assurez-vous que les numéros soient assez gros et toujours lisibles.
	pensez également que si vous mettez un protecteur sur votre boîte aux lettres pour le déneigement l’hiver nous ne voyons plus le numéro! 

Merci d’aider les services d’urgence à vous rejoindre le plus rapidement possible. Chaque seconde est importante et souvent vitale.

    

  


  

  


      
  
            

    
    



  
    
      
        Visite résidentielle      
      
        
        
      
    
  

  
    
      Dans le cadre de son programme de visites résidentielles, votre Service de sécurité incendie vous informe que les pompiers visiteront les résidences de chaque municipalité pour votre sécurité. Le Service de sécurité incendie de la Ville de Bécancour et celui de la MRC de Bécancour vous demandent de les accueillir et de collaborer à cette opération qui pourrait éventuellement sauver votre vie ou celle de vos proches. 

	Chaque municipalité est visitée dans un délai de 5 ans maximum;
	les pompiers seront identifiés aux services incendie respectifs;
	ils seront professionnels, confidentiels, mais surtout à votre service;
	ils feront l’inspection de vos avertisseurs de fumée et la vérification de vos extincteurs;
	ils vous donneront des conseils pour votre sécurité ainsi que celles de vos proches;
	ils répondront à vos questions.

L’avertisseur de fumée est l’objet le plus important pour votre sécurité en cas d’incendie. Les pompiers en feront l’inspection, le testeront et s’assureront qu’il soit fonctionnel lorsqu’ils quitteront la maison.

    

  


  

  


      
  


		
		


  
    
  
  
    
  

  
        
      
    

    
        
      Coordonnées

                    3689-1, boulevard Bécancour

Bécancour (Québec) G9H 3W7

                        
        Téléphone : 819 298-2070
        Sans frais : 1-866-441-0404
                  info@mrcbecancour.qc.ca
                	  
    
      Facebook
      
    
  


      

          

    
        
                    
          Infolettre

                    Abonnez-vous à notre Infolettre afin de recevoir les dernières nouvelles et mises à jour de l’actualité de votre MRC.

                                              Inscrivez-vous ici
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